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Charubre des 1\,t~p.résen tants, 

TABLEAU clos mnendemeru« introdm'ts dans lu p111!Jd ndate/ ,,. l'ont1·é1 dei 
Fils de Hn et de chanin», 

-----.;;a .••• aa---~-- 

LÉOPOLD' ETC. 

Anncu: r1111MmR. 

Par modification au tarif des douanes en vigueur; les droits d'entrée et d~ 
sortie sur les objets ci-après désignés , son l fixés ainsi qu'il sui L 

A. "Fils de lin et de chanvvc , taus distinction ,le 
ceux d'étoupes, fournissant au kilogramme : 

1•• Gl,t\SSF.. 

6,000 mètres 011 moins. 

2• CLM,s~:. 

Plus de 0,000 mèt, et pas 
plus (le 12,000 •..... 

3• C l.,\6SE. 
Plus de 12,000 mèt. et 
pas plus do 24,000 .... 

4• Cf,ARSI:. 

Plus de 2/4,000 mèt . ... 

6,000 mèt, ou moins ... 

) 

2" Cl,ASSt:. 
~ Plus de ô,000 mèt, _et pas 
0 plus de l't,000 met .... 
~ ~ 
. .:i 

1 iÏ'l:l,AMll, 

f Plus tle 12,000 mèt. et 
pas plus de '21.0ùO ... 

4, CL.~1-SI•:. 

' Plus da 24,000 rnèt .... 

{ 

écrus .. , ..•.... 
blanchis à quelque 
degré que ce soit 
teints ..... , .. , . 

{ écrus, . 
) J.,l~nchis, etc . 
\ teints . 

l 
î 

écrus . 
blanchis , etc . 
teints . 

écrus . 
blanchis , rie . 
teints .........• 

écrus . 
bln11d11s, Ne . 
teints ..•....... 

écrus . 
blnnchis , etc .•. 
teints , 

écrus . 
blanchis , etc ..• 
teints .........• 

éCt'll~.,. , • ,. •••• 
blanchis . etc. , . 
teints .... 

JI. Fil à dentelles , éc1·11 et 11011 tor-s 

Id. blanc et tors 

C. Fil à voile ou ficelle filée au rouet de <'ot·M,·ic 

JJ. Fil de rarret , dit .,c-liyf'r711re11 

R. Fil pom· filets à han11g, . 

F. Toute espèce tle fil 110n spécialement ta,·ilë 

les 
IOOk. 

les 
100 fr. 

100k. 

Hl "I " 05 
20 », ., 05 
5(l " » 05 

24 "/ " O!, 30 ,, " 05 
46 n ,, 0~ 

40 ,, 1 " O!î 
56 l) l) 05 
GO " ,, Oll 

70 ,, 
05 l) 

1 Ol'i » 

)) 05 
,, 05 
" 05 

22 ,, 1 " 05 38 ,, ., 05 
48 » » 05 

36 •• 

1

., 05 
ü2 )) 11 05 
02 )) ') or, 
G4 ,, 1 " 05 
81 "1 " 05 
94 ., " 05 

112 ,, 

1 

.. 05 
'140 n " 05 
150 n )) 05 

" 501 >) 05 

5 »I " 05 

4 251 n 05 

JO OOI 11 O!i I Les e r-cept ions qui p1ifcl!dcnt seront 
.faUcJ~, p01w 111 prcmùf1e.f11is, pow· d eu t' 

1oori·.I ½'/,. 
to »I ,, Oo 

~ r«. r,ou.,•l"up1ilicut'ton <lu tlroil d'cH 
tr-ée ~,u Jes fils: rctors , on multipJiol'n le 
11omL1e ile n1l!t1·cs g_ue mcsureru nu kr 
logrmu me 'rlc :fil déda rô, l'a1• ic uomlu c 
des Louts de &t sirn1,le 11ul M t'Otl\po->cni, 
Le 11ro,luit rlétca'minera ln dusse .'1 fa 
c1l1èl.te ci? f:I ;,1f!lln·lie1uh11. 

S 2, l.cs fil') de toulc sorte lieront iu·ê• 
scutés co. paquets st'1.1t1.rés t no conléuant 
chacun qued.u Ilt passible <lu même droit. 
A défaut <.lu cotte E~jlbl'tltion I l'impoi-ta 
Lion 11c- sert pcL·\rns.e qut! rnoyeonant le 
}H.1yemcnL du droit dunl sel'a passlhl e lcfrl 
du pa,1uct Je h c.uég or+e la plus Imposée. 
Lus dle lslons cl subdivisions des pa 

<{ttcls d<ln:·ont toutes coutcnu- le méme 
nomln e 11(~ 1nô!1cs Ile li), 

§ 3. Outre les rndtcnttous ordma u cs 1 

1a déclaru lion c11 tlotuine mentionnera 
Jr nombre Je Jll61rcs 1cuc rr-nfet-mer a 1111 
kllogrumme. 

§' 4.. Le Ooevernement détermmer-a Ies 
hu

0

i-c~illx. 1•ar !e-"tuch l'imporlallon tlc~ 
Ills 1 1•t~1u·i:. .1011s le litt. l\, ponJ"l'CI «volr 
lieu. 

§' !J. Le uouverncment es] autorisé J 
p ermcur-c, mqrenmrnl un droit de 6 cen• 
t ùnes Jl(l'' 100 /rilo1,., <lm qnt:i.nt.iLûs .\ <lé 
terminer p:11· lui 1 <les fil& ci-uprès : 

a. Des fil.s de '\\'l!!stpluilie in de Brun 
.nwd, sci'\ nn là b falïJ-katilJuÙcs cuu111<; 
cl des lu ile.s à cnrreP.U:t i 

b. Des fils en chanvre et en Jin de Hus 
.~ic, depuis le uo l [asques et y ccmpns 
le n° 7 (numéroto ge ougJais), ne dévl 
dant pac;; plu\ de 4,500 mètres ;m ktlu 
grn.rnm1! (l). 

En dëtcrmrn:111L 1~~ qunnutés de fil :\ 
mtrcduire, le Gou\lcL~J1emcnl pres<'1·11•:, 1 
en mème temps, Je_ •• liu,enui i>dr l~.!itpach 
i'cnlrC:c devra se» fail't!, cl 1€'~ forumlt 
tés ;~ J'én1plu· 1ibilr ju~lifidi• l'cx.b.ttih1d1• 
des ù1:dan1t!DrU <les u<.:gociunl5 Jm poe!u 
teurs. 

~ -05 1 aus, 
Elh:~ J/e po1~~·1v11f

1 
e ns uùe /trr ,·,•~ 

nura;c[ea$ fltlt'J d annvo IJn anm•c t:I /lfll 
11n•1•'1i ,u_y«l otolil•tl. 



A11'r. :2. 

Dorénavant les deux premières classes du tarif des droits d'entrée sur les toi 
les de Iin , de chanvre et d'étoupes 1 n'en formerout plus qu'une , comprenan l 
les toiles au-dessous de 8 fils dans l'espace de 5 millimètres en chaîne. Les toiles 
comprises dans cette classe unique seront soumises nu droit, d'entrée qui frappe 
aetuellornen t les toiles de 5 à 8 fils exclusivement. 

AnT. 3. 

Les droits d'entrée et de sortie sur la rubanerie, la passementerie, les 
coutils et les étoffes à pantalon, sont modifiés conformément au tableau ci-après: 

"'~-'-'~~•..!.'- - --- .,__ 

DASE DROITS 

DÉSIGN.ATIO'N DES 'MARCHANDISES. 
-- ïtbseroat ions. 

DES DROITS, »'EN1'l'IÉE. llll SORTI F., 

llUilANERIE ET PASSElllENTE,. 
IUE (~) (à l'exception de celle de soie pure), (') C.c., tissus 
5AVOIR ; ou t;alons pour 

bretelles sont 
.4. Rubanerie de fil de lin ou de coton , ou tn.l!gé.~ dans la 

mélangée de ces matières , écrue • • • les 100 kil. M O:S i•A SJLt 11,U: N tlU\.tt, ,, 

Idem blanchie ou teinte. Id. too ,, o.~ 
B. Passementerie <le fil de lin ou de coton, 

Id. ou mélangée de ces matières . • , . HSO l) Oa 
C. Rubanerie de laine ou de poil de chèvre, 
mélangée ou non, de toute autre matière 

Id. que la soie. . . . . . . • . . ,oo " o; 

Passementerie de laine ou de poil de chèvre, 
mélangée ou non, lie toute autre matière 

Id. que la soie • . . . . . . , . . 250 )) O" ., 
D. Passementerie ou rubanerie do toute ma- 
tière, mélangée de caout-chouc, avec soi6 

Id. ou non. 350 " O.'i 

E. Toute espèce de passementerie ou de ru- 
banerie non spécialement tarifée (toujours 
en exceptant la rubanerie cl la passemen- 

L, valeur. te rie de soie pure). • . • . . . . 15 •/•· 1 /8 •f~- 
COUTILS de toute espèca, en lin ou en 
coton 1 ou dans lesquels ces matières do- minent. à l'exception âes coutilsû pan- 

les 100 kil. talon HO " 05 

tTOFFER à pantalon , d'f """ . . ld. 2lSO ,, 05 
lùi 011 de coton, ou dans 
les_qnolles ces matière& do- bla~chics ou 

ltl. 500 01' minent. . . . . . . temtes , . ,, ,) 

AnT. -4. 

L'arrêté rosai du 26 juillet 1841 et toutes les dispositions contraires au ta 
rif qui précède , sont rapportés. 


